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ARTICLE V

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour
a) Modifier les schémas et modèles de comportement socio-culturel de l'homme

et de la femme en vue de parvenir à l'élimination des préjugés et des prati-
ques coutumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l'idée de
l'infériorité ou de la supériorité de l'un ou l'autre sexe ou d'un rôle stéréotypé
des hommes et des femmes;

b) Faire en sorte que l'éducation familiale contribue à faire bien comprendre que
la maternité est une fonction sociale et à faire reconnaître la responsabilité
commune de l'homme et de la femme dans le soin d'élever leurs enfants et
d'assurer leur développement, étant entendu que l'intérêt des enfants est la
condition primordiale dans tous les cas.

ARTICLE VI

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des disposi-
tions législatives, pour réprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et
l'exploitation de la prostitution de femmes.

DEUXIÈME PARTIE

ARTICLE VII

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la
discrimination à l'égard des femmes dans la vie politique et publique du pays et, en
particulier, leur assurent, dans des conditions d'égalité avec les hommes, le droit :

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être
éligibles à tous les organismes publiquement élus;

b) De prendre part à l'élaboration de la politique de l'État et à son exécution,
occuper des emplois publics et exercer toutes les fonctions publiques à tous
les échelons du gouvernement;

c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales s'oc-
cupant de la vie publique et politique du pays.

ARTICLE VIII

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour que les femmes,
dans des conditions d'égalité avec les hommes et sans aucune discrimination, aient
la possibilité de représenter leur gouvernement à l'échelon international et de par-
ticiper aux travaux des organisations internationales.

ARTICLE IX

1. Les États parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des hommes
en ce qui concerne l'acquisition, le changement et la conservation de la nationalité.
Ils garantissent en particulier que ni le mariage avec un étranger, ni le changement
de nationalité du mari pendant le mariage ne change automatiquement la nationalité
de la femme, ni ne la rend apatride, ni ne l'oblige à prendre la nationalité de son mari.


